


Claude REYNAUD nous informe 
• Qu’une notice concernant le ramassage des ordures ménagè-
res va être distribuée dans les boîtes aux lettres pour informer la 
population de la mise en place prochaine de bacs roulants, 
• Qu’un camion de blocs va être déversé à la déchetterie du 
pont de la Scie afin d’empêcher  l’accès sans la clé. Yves DUR-
BET rappelle que désormais, les déversements sauvages se-
ront verbalisés par la gendarmerie. 
 
François ANDRE nous informe  
• Qu’après avoir fait quatre demandes de prix pour la fournitu-
re et la pose de volets roulants au 1er étage de la mairie, c’est 
l’entreprise FAVIER qui a été retenue pour 3 018,70 € TTC, 
• Que la fourniture et de la pose des portes du four communal 
ont été attribués à l’entreprise AMEVET pour un montant de 
2 932,59 € TTC 
• Du début des travaux de peinture de l’entrée et de la cage 
d’escalier de la salle polyvalente la semaine 52, 
• De la mise en place des éclairages de Noël avec des ampou-
les à basse consommation, 
• Que cette année Hermillon est classée 4ème au fleurissement 
dans sa catégorie. 

 
Michel FRUMILLON nous rappelle : 
•  Présente les festivités de mars à juin 2010 en l’honneur du 
150e anniversaire du rattachement de la Savoie à la France et 
précise qu’Hermillon n’a toujours pas décidé de sa manifesta-
tion pour cette occasion. Il propose de réaliser une exposition 
sur le thème des cadeaux qui seront réalisés par les habitants de 
la commune. Yves DURBET propose de réunir toutes les asso-
ciations début janvier afin de mettre en place l’organisation de 
cette action. 
• Remercie les présidents et membres des associations d’Her-
millon, ainsi que tous les bénévoles pour avoir œuvré toute l’an-
née lors des différentes manifestations. 

 
Danielle BOCHET nous informe de la cérémonie des vœux le 
samedi 9 janvier 2010 à 19h à la salle polyvalente. 

 
Yves DURBET nous informe : 
• Des derniers chiffres du recensement valables au 1er janvier 
2010 : population légale :546 habitants dont 14 comptés à part. 
• Présente Monsieur Ambroise DURIER, technicien territorial 
principal qui a pris ses fonctions le 2 novembre dernier, 
• De l’installation d’Emilie GRANGE, diététicienne diplômée 
d’Etat, route de Montandré à Hermillon. 

 
Sabine BAROU-MORRUGARES nous informe de la recette 
du TELETHON 2009 qui s’élève à 5 062,35 €. 

 
 

 

6– Cession Maxi Viande 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la 
commune va résilier le crédit bail pour le bâtiment 
Maurienne Viande. Au 1er février 2010, La SCI NA-
TEL, représentée par M. Christian POLAUD sera donc 
redevable de 194 473.16 € et les frais d’actes seront à 
sa charge. 
Vote : unanimité moins 1 non participation. 
 
Monsieur le Maire propose également de ne pas exercer 
le droit de préemption sur la parcelle C1767. 
Vote : unanimité moins 1 non participation. 
 

7– Dénomination de rues 
Monsieur le Maire rappelle les propositions faites en 
2005 par un groupe de travail concernant les dénomina-
tions de rues du quartier de l’Echaillon et de la Z.A. de 
Longefan. Ce travail devant être formalisé par une déli-
bération, il propose de les valider. 
Vote : unanimité 

INFORMATIONS 

Les horaires d’ouverture de la mairie seront 
modifiées comme suit pour le 

Jeudi 31 décembre 2009 : 
Le matin : Fermée 

L’après-midi : Ouverte de 14h30 à 17h 



TARIFICATIONS POUR L'ANNÉE 2010

 Mise à disposition personnel technique 18.00 €       

Grande salle à la journée 328.45 €       
 Mise à disposition tracto pelle avec facturation 
minimum de 15 € 

48.00 €       

Grande salle le week-end 439.60 €        Engin de débroussaillage hors commune 68.00 €       

Salle des échos à la journée 185.65 €       
 Engin de débroussaillage avec facturation 
minimum de 15 € 

48.00 €       

Salle des échos le week-end 244.80 €       
 Moissonneuse-batteuse avec facturation 
minimum de 15 € 

48.00 €       

Vaisselle 37.75 €         

Grande salle à la journée 111.20 €       Caveau 6 places 4 920.00 €  

Grande salle le week-end 164.20 €       Caveau 3 places 3 210.00 €  

Salle des échos à la journée 68.35 €         Concession 30 ans 30.00 €       

Salle des échos le week-end 111.20 €       Concession 50 ans 40.00 €       
Vaisselle 37.75 €         
Caution 222.35 €       Case +concession 15 ans 522.00 €     

Case +concession 30 ans 1 044.00 €  

Page A4 0.20 €           
Page A3 0.35 €           
A4 recto-verso 0.35 €           
A3 recto-verso 0.55 €           

Émission nationale 0.50 €           
Emission internationale 1.12 €           
Réception 0.20 €           Eau de la Cascade - forfait 8.55 €         

 Frais d'intervention compteurs 10.90 €       
Tirage A4 0.60 €            Frais de pose ou dépose de compteurs 21.17 €       
Tirage A3 1.15 €            Mise à disposition du personnel  (heure) 18.00 €       

 Mise à disposition du tracto pelle avec 
facturation minimum de 15 € 

47.60 €       

Prix du mètre cube d'eau 0.88 €         
Forfait trimestriel 50 € ou 2,50 € de l'heure Abonnement eau 13.61 €       

 Redevance assainissement - Prix au m3 1.18 €         

 Adhésion annuelle à la bibliothèque 
(gratuit jusqu'à 14 ans) 

7.00 €           

PRESTATIONS COMMUNALES

Location salle polyvalente
Extérieur :

Habitants d’Hermillon

Services Techniques

TARIFS CAVEAUX ET CONCESSIONS

Colombarium

Prestations administratives

Bibliothèque

Garderie Périscolaire

EAU ET ASSAINISSEMENT

Photocopies

Télécopies

Tarifs tirages cadastraux



RÈGLEMENT RELATIF AUX AIDES AUX ENERGIES RENOUVELABLES 

Communauté de communes Coeur de Maurienne




